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Statuts du syndicat mixte 

ouvert Nord - Pas-de-Calais 

Numérique 

Article 1. Composition et dénomination 
En application des articles L. 5721-1 et suivants et R. 5721-1 et suivants du Code général des collectivités 

territoriales, il est créé un syndicat mixte ouvert à la carte qui prend la dénomination suivante : Nord-Pas-

de-Calais Numérique et la marque : La Fibre Numérique 59 62 (ci-après : le Syndicat Mixte) 

Le Syndicat Mixte est composé des membres adhérents suivants : 

• D’u e pa t, les olle tivit s e es fondateurs suivants :  

o La Région Hauts-de-France, 

o Le Département du Nord, 

o Le Département du Pas-de-Calais. 

• D’aut e pa t, les autres membres adhérents listés en annexe des présents statuts. 

La liste des membres adhérents sera modifiée par le Comité syndical en tant que de besoin conformément 

à l’Article 15 et à l’Article 16 des statuts. 

Article 2. Durée 
Le Syndicat Mixte est constitué pour une durée illimitée. 

Article 3. Objet 
Le Syndicat Mixte exerce, en lieu et place des membres adhérents qui en font expressément la demande, 

les compétences en matière de communications électroniques ou d’usages numériques mentionnées à 

l’Article 4. 

Il peut e  out e assu e  tout ou pa tie des a tivit s et issio s o pl e tai es vis es à l’Article 5. 

Article 4. Compétences 
Le Syndicat Mixte est doté de deux compétences à la carte. 

Les compétences transférées par chaque membre sont listées en annexe aux présents statuts. 
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Article 4.1. Communications électroniques : 
Le Syndicat Mixte exerce en lieu et place des membres adhérents qui en font la demande, la compétence 

elative au  seau  et se vi es lo au  de o u i atio s le t o i ues au se s de l’a ti le L. -1 du 

Code général des collectivités territoriales, comprenant notamment les activités suivantes : 

• L’ ta lisse e t, la ise à dispositio  et l’e ploitatio  d’i f ast u tu es et seau  de 
communications électroniques, 

• L’a uisitio  de d oits d’usage ou d’i f ast u tu es ou seau  e ista ts, 
• L’e ploitatio  technique et la maintenance de ces infrastructures et réseaux, 

• La o e ialisatio  de es i f ast u tu es et seau  aup s d’op ateu s ou d’utilisateu s de 
réseaux indépendants, 

• Le as h a t, e  as d’i suffisa e d’i itiatives p iv es, da s les o ditio s fi es à l’a ticle L 

1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la fourniture de services de communications 

le t o i ues à l’utilisateu  fi al. 

En outre, le Syndicat Mixte est chargé de : 

• La alisatio  d’ tudes en matière de réseaux et de services locaux de communications 

le t o i ues et a tivit s o e es à l’i te tio  de tous des pa ti ulie s, des e t ep ises et des 
établissements publics de la Région des Hauts-de-France, des Départements du Nord et du Pas de 

Calais, 

• La alisatio  d’ tudes e  ati e de mutualisation des moyens numériques opérationnels des 

collectivités territoriales du Nord et du Pas-de-Calais, 

• Gérer les i fo atio s p vues à l’a ti le L. 49 du Code des postes et des communications 

le t o i ues da s le as où le s h a di e teu  te ito ial d’a age e t u i ue de No d – 

Pas de Calais le prévoit. 

Article 4.2. Usages numériques / NTIC en matière de numérique éducatif : 
Le Syndicat Mixte exerce, en lieu et place des membres adhérents qui en font la demande, la compétence 

relative aux usages numériques / NTIC en matière de numérique éducatif. 

Article 5. Missions et activités complémentaires 
Le Syndicat Mixte exerce les activités qui présentent le caractère de complément normal ou nécessaire de 

ses compétences.  

Il est autorisé à réaliser, au profit de ses membres ainsi que de collectivités territoriales, groupements de 

collectivités, établissements publics et autres pouvoirs adjudicateurs non-membres, des missions de 

mutualisation, de coopération et des prestations se rattachant à ses compétences ou dans le prolongement 

de celles- i. Ces i te ve tio s s’effe tue t suiva t les odalit s p vues pa  les lois et gle e ts e  
vigueur. 

Le Syndicat Mixte peut assu e  la issio  de oo do ateu  de aît ise d’ouv age da s les o ditio s 
p vues de l’a ti le -II de la loi du  juillet  odifi e elative à la aît ise d’ouv age pu li ue, pou  
les opérations, travaux ou services alis s o joi te e t pa  plusieu s aît es d’ouv ages. 

Il peut gale e t assu e  les issio s ui lui se aie t o fi es pa  u  aît e d’ouv age da s les o ditio s 
prévues aux articles 3 et 5 de la loi du 12 juillet 1985 précitée. 

Il est habilité à être membre et/ou coordonnateur de groupements de commandes se rattachant à son 

objet ou pour lequel il aurait un intérêt, conformément aux textes législatifs et règlementaires en vigueur. 
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Il peut aussi t e e t ale d’a hats da s les o ditions prévues aux textes législatifs et réglementaires en 

vigueur. 

Article 6. Siège 
Le siège du Syndicat mixte est fixé à EuraTechnologies, 165 avenue de Bretagne 59000 Lille. Ce lieu pourra 

être modifié sur délibération du comité syndical o fo e t à l’Article 17. 

Article 7. Membres associés 
Des membres associés peuvent participer aux travaux du Syndicat Mixte et de ses différents organes dans 

des conditions qui seront précisées dans le Règlement intérieur. 

Ces membres assistent aux délibérations du Comité Syndical, peuvent être invités par le Président à prendre 

la parole mais ne prennent pas part au vote. 

Sont notamment susceptibles de devenir membre associé du Syndicat :  

• Tout EPCI des Départements du Nord et du Pas-de-Calais et les collectivités territoriales des 

Départements du Nord et du Pas-de-Calais, o  e es d’u  EPCI 
• Tout établissement public ou privé ayant un intérêt « ave  l’o jet du s di at ». 

Article 8. Comité syndical 

Article 8.1. Composition 
Le Syndicat Mixte est administré par un comité syndical composé comme suit : 

Représentation des Départements et de la Région : 

• Région Hauts-de-France : 10 délégués 

• Département du Nord : 5 délégués 

• Département du Pas-de-Calais : 5 délégués 

Les délégués de la Région et des Départements sont désignés par les membres adhérents au sein de leurs 

assemblées délibérantes respectives. 

Le mandat des délégués prend fin : 

• Lo s du e ouvelle e t de l’o ga e délibérant qui les a désignés ; ce mandat expire lors de 

l’i stallatio  du ouveau d l gu  au Co it  s di al d sig  à l’issue du e ouvelle e t de 
l’o ga e d li a t du e e adh e t o e , 

• A tout o e t, pa  d li atio  de l’o ga e d li a t ui les a d sig s et qui désigne dans le 

même temps son successeur. 

E  as de va a e pa i les d l gu s d’u  e e adh e t pou  uel ue ause ue e soit, e e e 
pou voit à leu  e pla e e t da s le d lai d’u  ois 

Représentation du bloc communal : 

Chaque commune et EPCI membre adhérent désigne 1 délégué. 

Jus u’à l’adh sio  de  o u es/EPCI, es d l gu s so t e es du Co it  s di al. 
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Au-delà de  o u es/EPCI deve a t e es adh e ts, es d l gu s se u isse t au sei  d’u  
collège créé pour la désignation de leurs représentants au Comité syndical. Ce collège désigne parmi les 

délégués du bloc communal 4 représentants au comité syndical.  

Da s l’h poth se ou au oi s deu  communes/EPCI du Nord et deux communes/EPCI du Pas-de-Calais ont 

adhéré au syndicat, il est créé un collège par Département et les délégués issus des communes/EPCI du Pas-

de-Calais élisent deux représentants au Comité syndical et les délégués issus des communes/EPCI du Nord 

élisent également deux représentants au Comité syndical. 

Lors de la création des collèges, il est mis fin au mandat des délégués des communes/EPCI au comité 

syndical et il est procédé à une nouvelle désignation des représentants des collèges au comité syndical. Une 

fois les collèges créés et les représentants au comité syndical d sig s, l’adh sio  de ouveau  EPCI ou 
o u es e  ou s de a dat ’e po te pas e-désignation des représentants des collèges au comité 

syndical. 

Sous se ve de la dispositio  o e à l’ali a p de t, le mandat des délégués prend fin lors du 

renouvelle e t de l’o ga e délibérant qui les a désignés ; e a dat e pi e lo s de l’i stallatio  du ouveau 
d l gu  au Co it  s di al d sig  à l’issue du e ouvelle e t de l’o ga e d li a t du e e 
adhérent concerné. 

En cas de vacance parmi les délégués d’u  e e adh e t pou  uel ue ause ue e soit, e e e 
pou voit à leu  e pla e e t da s le d lai d’u  ois 

Le e pla e e t d’u  d l gu  du lo  o u al non-membre du comité syndical est sans incidence sur 

ledit comité syndical. 

Article 8.2. Attributions 
Le comité règle par ses délibérations les affaires de la compétence du syndicat mixte. Il vote le budget, 

approuve le compte administratif, élabore le règlement intérieur et procède aux modifications statutaires. 

Il d fi it les pouvoi s u’il d l gue au u eau et au Président. 

Article 8.3. Fonctionnement 
Le quorum pour la tenue des séances du comité syndical est fixé à la moitié des membres en exercice 

présents ou représentés. 

Le règlement intérieur du Syndicat mixte précise les règles de fonctionnement du comité syndical. 

Article 8.4. Délégations 
Le comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au Président et au Bureau, à l’e eptio  : 

• Du vote du ou des budgets, de l’i stitutio  et de la fi atio  des tau  ou ta ifs des ta es ou 
redevances ; 

• De l’app o atio  du o pte ad i ist atif ; 
• Des décisions relatives aux modifications statutaires. 

Le Président peut déléguer une partie de ses attributions aux Vice-Présidents. 

Article 8.5. Décisions  
Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les membres 

et ota e t pou  l’ le tio  des e es et du u eau, le vote du udget, l’app o atio  du o pte 
administratif et les décisions relatives aux modifications des conditions de composition, de fonctionnement 
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et de durée du Syndicat Mixte. Le Règlement intérieur précise les domaines dans lesquels un vote de 

l’e se le des d l gu s est e uis. 

Dans le cas contraire, ne prennent part au vote que les délégués représentant les membres adhérents 

o e s pa  l’affai e ise e  d libération.  

Le président prend part à tous les votes, sauf en cas des applications des articles L. 2121-14 et L. 2131-11 

du CGCT. 

Article 9. Le Président du Comité Syndical 
Le Président est élu par les délégués au comité syndical pour la durée du mandat dont il dispose dans sa 

olle tivit  d’o igi e.  

Le P side t est l’o ga e e utif du s di at. 

Il prépare et exécute les d li atio s du o it  s di al. Il est l’o do ateu  des d pe ses et il p es it 
l’e utio  des e ettes du s di at. 

Il est seul ha g  de l’ad i ist atio . Il est le hef des se vi es du s di at et à e tit e, il peut d l gue  sa 
signature au Directeu . Cette d l gatio  su siste ta t u’elle ’est pas appo t e ou u’il  est is fi  pa  
l’e pi atio  du a dat du P side t. 

Il représente le syndicat en justice, dans les conditions définies par le comité syndical. 

Il peut e evoi  d l gatio  d’u e pa tie des att i utio s du o it  s di al, o fo e t à l’Article 8.4 

des statuts. 

Les autres règles applicables au Président sont précisées au sein du règlement intérieur. 

Article 10. Les Vice-Présidents du comité syndical 
Le nombre de vice-présidents est fixé à 2. 

Ils sont élus par le comité syndical parmi les membres fondateurs pour la durée du mandat dont ils 

disposent dans leur olle tivit  d’o igi e. Ils ont notamment pou  issio  d’assister le Président.  

Le Président peut déléguer une partie de ses attributions aux Vice-Présidents. Ces délégations subsistent 

ta t u’elles ne sont pas rapportées ou u’il  est is fi  pa  l’e pi atio  du a dat des vice-présidents. 

Article 11. Le bureau 
Le bureau est constitué du Président et des deux Vice-Présidents.  

Le u eau peut e evoi  d l gatio  d’u e pa tie des att i utio s du o it  s di al, o fo e t à 
l’Article 8.4 des statuts. 

Le bureau délibère à la majorité de ses membres, le Président ayant voix prépondérante en cas de partage 

des votes. 

Le mandat des membres du Bureau p e d fi  lo s du e ouvelle e t de l’o ga e délibérant qui les a 

désignés, ou lo s u’il est is fi  à leu  fo tio  de d l gu  pa  l’o ga e d li a t ui les a d sig s. 
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Article 12. Le personnel 
Le personnel du syndicat relève des dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction publique territoriale. Il est nommé par le Président. 

Un ou des agents pourront être mis à disposition du syndicat mixte par ses membres dans le respect de la 

loi du 26 janvier 1984 précitée et du décret n°2008-580 du 18 juin 2008.   

Article 13. Budget 

Article 13.1. Recettes 
Les recettes du budget du syndicat mixte comprennent notamment : 

Pour la compétence « communications électroniques » : 

• La o t i utio  des e es au fo tio e e t, ui s’effe tue selo  la l  de pa titio  
suivante : 50% pour la Région Hauts-de-France, 25% pour le Département du Nord et 25% pour le 

Département du Pas-de-Calais. L’assiette ligi le a uelle e t est le udget de fonctionnement 

présenté par le Syndicat mixte, 

• La participation des membres aux charges afférentes à la compétence relative aux réseaux et 

services locaux de communications électroniques. Le montant et les modalités de versement de 

cette participation sont fixées dans une convention qui sera conclue entre le syndicat et chaque 

membre. 

Cette participation respectera la clé de répartition suivante : 50% pour la Région Hauts-de-France, 

25% pour le Département du Nord et 25% pour le Département du Pas-de-Calais, 

• Les études décidées par le syndicat après avis des collectivités membres donneront lieu, à une 

participation financière des membres selon le plan de financement suivant : 50% pour la Région 

Hauts-de-France, 25% pour le Département du Nord et 25% pour le Département du Pas-de-Calais. 

Pour la compétence « usages numériques / NTIC en matière de numérique éducatif » :  

Les contributions des membres adhérents à cette compétence sont fixées par délibération du comité 

syndical. 

Pour l’e se ble des compétences : 

• Les su ve tio s de l’U io  Eu op e e, de l’Etat, des olle tivit s te ito iales et de leu s 
groupements ; 

• Les produits des dons et legs ; 

• Les p oduits d’e p u ts ; 

• Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ; 

• Plus largement, toute autre ressource autorisée par les lois et règlements en vigueur. 

La contribution des membres est obligatoire. 

Article 13.2. Dépenses 
Les dépenses comprennent notamment :  

• Les dépenses afférentes aux actions réalisées par le syndicat ; 

• Les charges de fonctionnement du syndicat. 
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Article 14. Comptabilité 
La comptabilité est tenue selon les règles applicables à la comptabilité publique. Le receveur est désigné 

par arrêté préfectoral sur proposition de Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques. 

Article 15. Adhésion 
L’adh sio  d’u  ouveau e e i te vie t pa  d li atio s o o da tes de la olle tivit  ou l’EPCI 
sollicitant son adhésion et du Comité syndical du Syndicat Mixte, ce dernier statuant à la majorité des deux 

tiers (2/3) des suffrages exprimés selon les modalités suivantes : 

• Cha ue d l gu  dispose d’u e  voi  ; 
• Pa  d ogatio  à l’ali a p de t, ha ue d l gu  d sig  pa  le D pa te e t d’i pla tatio  

de la olle tivit  ou de l’EPCI ui solli ite so  adh sio  dispose de  voi . 

Les d li atio s p ise t au tit e de uelle s  o p te e s  e tio e s  à l’Article 4 la collectivité ou 

l’EPCI à vocation à adhérer.  

Article 16. Retrait 
Le et ait d’u  e e adhérent, demandé par son organe délibérant, est soumis à l’a o d du o it  
syndical statuant à la majorité des deux tiers (2/3) des suffrages exprimés. Une délibération du comité 

syndical procède aux modifications statutaires nécessaires. 

Les o s ue es du et ait so t gies pa  l’a ti le L. -6-2 du Code général des collectivités 

territoriales. 

Article 17. Autres modifications statutaires  
Les autres modifications statutaires sont adoptées par le comité syndical à la majorité des deux tiers de ses 

membres. 

Article 18. Dissolution 
Les modalités de dissolution sont celles fixées par les dispositions du Code général des collectivités 

territoriales applicables aux syndicats mixtes ouverts. 


